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La Naissance et les Hommes 

de l'Entente Sportive Hagondange 

L'associatif hagondangeois a toujours été très important. L'industrie sidérurgique (UCPMI), très florissante dans les 

années d'après-guerre et souvent en rivalité avec la Ville administrée par un conseil municipal à majorité 

communiste, encourageait des créations d'associations sportives, culturelles et autres...La Ville pratiquait également 

cette stratégie. Chacun voulait "avoir" son association. Par ces pratiques, tout ou presque faisait doublon. 

Dès la seconde moitié des années soixante, petit à petit, l'industriel a commencé à se désengager du rôle 

paternaliste qu'il avait mis en place dès le début du siècle. C'était le début des fusions des usines des vallées de la 

Moselle, de l'Orne et de la Fensch (les plus avertis sentaient les prémices de la crise de la sidérurgie qui s'annonçait). 

Mais ça, c'est une autre histoire.... 

Revenons à l'Entente Sportive : de cette situation décrite plus haut, quelques personnes de bonne volonté et de 

grande valeur ont eu l'intelligence, tout en faisant fi de leur sensibilité politique, de rassembler l'ensemble du gros 

potentiel sportif existant (Usine/Ville). 

Après plusieurs réunions qui se tenaient à cette époque par rotation dans les différentes brasseries de la ville...(Il 

fallait ménager toutes les sensibilités), Victor ADAM a réussi à composer et présider un comité fondateur d'un 

Omnisports d'une dizaine de sections. Nous sommes en 1967.  

L’Entente Sportive Hagondange était née et pouvait, dans le même temps, bénéficier du magnifique Palais des 

Sports (Paul-LAMM) fraîchement inauguré. 

Les figures marquantes qui ont ou qui contribuent encore à ce jour à l'ESH  : 

Les Membres Fondateurs 

Le Bureau Directeur fondateur 

Victor ADAM : Président fondateur     Jean SAUNIER : Vice-président     Robert GRAN : Vice-président 

Raymond WACK : Secrétaire   -   Noël VAREILLE : Trésorier 

Assesseurs 

Roger KARCHER   -   Max SCHAERER   -   Lucien ZELLER   -   Raymond ZILS 

 

Les Bureaux Directeurs successifs 

Les Présidents Les Secrétaires Les Trésoriers 
Victor ADAM Raymond WACK Noël VAREILLE 

Angelo NICOLI Guy MAAS Georges HARTER 
Robert GRAN Jean CALVI Raymond ARDIZIO 

André FRANÇOIS Pierre PORTENSEIGNE Édouard ZAJAC 
 Frédéric ORTH Jean-Claude JENTZER 
  Pierre GASPERMENT 
  Willy ZIMMERMANN 
   

                



Plan de la Ville avec les implantations des installations sportives 

 

 

 



STATUTS de l'ESH 

COMITE DIRECTEUR 

 

1) OBJET ET COMPOSITION DE L'ASSOCIATION 

 

Article 1 

 

L'Association dite ENTENTE SPORTIVE HAGONDANGE, fondée en 1967, a pour objet la pratique des 

sports et de l'éducation physique, la mise en place de toute action destinée à la promotion de la vie sportive 

associative ainsi que la mise en place de toute activité dans le domaine de l'animation socio-culturelle, 

notamment en faveur de la jeunesse. 

Elle s'interdit toute discussion ou manifestation présentant un caractère politique ou confessionnel. 

Sa durée est illimitée. 

Elle a son siège au Palais des Sports d'HAGONDANGE. 

Elle a été déclarée au Tribunal d'Instance de METZ, où elle a été inscrite au Registre des Associations le 22 

août 1967 sous le volume XXX n°44. 

Elle bénéficie de l'agrément ministériel n° 14 418 du 5 mars 1955 et de l’agrément de l’Education Populaire 

N°57-528. 

Elle est gérée par un Comité Directeur qui peut être aidé, le cas échéant, par du personnel salarié. Si tel est le 

cas, ce personnel ne peut assister aux différentes réunions qu’avec une voix consultative. 

Article 2  
 

L'Association regroupe plusieurs sections, animées et gérées par un Comité de section et pouvant être 

affiliées à une Fédération Sportive Nationale régissant le sport pratiqué. 

Chaque section qui fait partie de l'Association s'engage : 

a) à se conformer entièrement aux présents statuts de l'Entente Sportive Hagondange,  

b) à participer à la vie de l'Entente Sportive Hagondange en assurant la promotion de l'éducation par la 

pratique des sports, en s'acquittant d'une cotisation annuelle, en prenant part aux réunions périodiques du 

Comité Central, organe consultatif regroupant le Président de chaque section ou son représentant,... 

c) à se conformer entièrement aux statuts et aux règlements de la Fédération dont elle relève, ainsi qu'à ceux 

de ses Comités Régional et Départemental, 

d) à se soumettre aux sanctions disciplinaires qui lui seraient infligées par application des dits statuts et 

règlements, 

De la même façon, toute association qui souhaite adhérer à l'Entente Sportive Hagondange devra en faire la 

demande au Comité Directeur, qui, après étude, inscrira ou non cette demande à l’ordre du jour de 

l'Assemblée Générale de l’Entente Sportive Hagondange (la majorité relative des voix des sections présentes 

est alors nécessaire - cf article 11) et s'engager à respecter les points mentionnés ci-dessus en abandonnant, 

le cas échéant, les statuts et règlements qui la concernaient précédemment (pour cela, une démarche au 

Tribunal d'Instance devra être effectuée). 

 

Article 2 bis 

 

 Une section peut être amenée, pour diverses raisons, à cesser ses activités. 

 

 S’il est prévu que les activités de la section cessent de façon définitive, la démarche suivante devra être 

respectée : 

 

1. Préavis donné par le Président de la section au Comité Directeur de l’Entente Sportive Hagondange 

dès que possible 

2. Convocation par le Comité de la section en concertation avec le Comité Directeur de l’ESH d’une 

Assemblée Générale Extraordinaire appelée à se prononcer sur la cessation d’activité de la section. 



Pour cette AG Extraordinaire : le quorum figurant sur le Règlement Intérieur de la section doit être 

respecté ; si ce quorum n’est pas atteint, l’AG Extraordinaire est convoquée de nouveau mais au 

moins à 6 jours d’intervalle ; elle pourra alors délibérer valablement quel que soit le nombre de 

présents ; dans tous les cas, la cessation d’activité ne pourra être prononcée qu’à la majorité des ¾ 

des voix. 

3. Etablissement d’un état des finances et du patrimoine par les Bureaux Directeurs de l’ESH et de la 

section  

4. Réintégration de l’actif de la section à l’Omnisports. En aucun cas, les membres de la section ne 

peuvent se voir attribuer une part quelconque des biens de la section, en dehors de la reprise de leurs 

apports. 

5. Quitus donné au Bureau Directeur de la section par le Comité Directeur de l’ESH  

 

 Cette même démarche devra être respectée s’il est prévu que des activités identiques à celles de la section 

se poursuivent dans le cadre d’une association indépendante de l’ESH. Toutefois, si un nouveau club se 

créé sur le plan local, en accord avec la Municipalité, l’actif de la section pourra être attribué à ce club en 

cas d’accord du Comité Directeur de l’ESH. Pour cet accord, la majorité des ¾ des voix du Comité 

Directeur de l’ESH est nécessaire 

 

 Pour tout autre cas de figure -fusion de la section avec un autre club, …-, l’attribution de l’actif de la 

section sera étudiée par le Comité Directeur de l’ESH ; toute décision devra alors obtenir la majorité des 

¾ des voix du Comité Directeur de l’ESH 

 

Article 3 

 

Chaque section est composée de membres : membres actifs, membres dirigeants, membres d'honneur. 

Pour être membre actif pour la saison en cours, il faut être agréé par le Comité de section, licencié ou 

adhérent à la section et à jour de ses cotisations (le montant des cotisations est fixé par l'Assemblée Générale 

de la section). 

L’agrément de chaque membre actif par le Comité de section se fait automatiquement 3 mois après la 

délivrance de la licence ou de la carte de membre, sauf avis contraire signifié avant la fin de cette période 

probatoire de 3 mois par le Comité de section. 

Est membre dirigeant tout membre élu au Comité de la section suivant les règles définies pour cette élection. 

Le titre de membre d'honneur peut être décerné par le Comité de la section aux personnes qui rendent ou qui 

ont rendu des services particuliers à la section. Ce titre confère aux personnes qui l'ont obtenu le droit de 

faire partie de la section sans être licenciées et sans être tenues de payer une cotisation. 

 

Article 4  
 

La qualité de membre se perd : 

a) par la démission, 

b) par le non-paiement de la cotisation annuelle, 

c) par le non-renouvellement de l'adhésion d'une saison à l'autre, 

d) par le non-agrément par le Comité de section, 

e) par la radiation prononcée par le Comité de section pour tout motif grave. Dans ce cas précis,  le 

membre intéressé sera appelé à fournir des explications au Comité de Section avant toute décision de 

ce Comité. La présence d’un membre du Comité Directeur de l’ESH sera obligatoire lors des 

explications du membre intéressé et lors de la réunion du Comité de Section qui suivra. Suite à cette 

réunion, la décision du Comité sera adressée par lettre recommandée avec accusé de réception au 

membre intéressé.  
 

Article 4 bis  
 

Pour tous les cas d’égalités au sein de l’ESH (Comité Directeur et Sections) au niveau des élections et des 

décisions ne concernant pas une élection de responsable, prépondérance sera donnée au plus âgé (plus âgé 

élu et voix du plus âgé prépondérante en cas d’égalité dans une prise de décision ne concernant pas une 

élection de responsable). 



2) COMITE DIRECTEUR 

 

Article 5 

 

Le Comité Directeur de l'Association est composé de neuf à onze membres élus pour trois ans, au scrutin 

secret, par l'Assemblée Générale de l'Entente Sportive. 

Est éligible au Comité Directeur toute personne ayant atteint la majorité légale, jouissant de ses droits 

civiques, non salariée de l'Association et satisfaisant à l'une au moins des deux conditions précisées ci-

après : 
 

- être membre actif ou dirigeant d'une section de l'Association et être présenté initialement par le Comité de 

cette section, 

- avoir contribué au développement du sport local (dans la limite de trois membres au maximum). 
 

Est électeur tout Président de section ou tout membre du Comité de section délégué par son Président. 

Tout Président de section dispose d'un nombre de voix défini par une table précisée en annexe. 

Le vote par procuration et par correspondance n'est pas admis. 

Le nombre de voix exigé pour être élu est celui de la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Le Comité Directeur est renouvelé par tiers chaque année. Les membres sortants sont rééligibles. Le mandat 

des membres élus en cas de vacances (démission, décès,...) prend fin à l'époque où devrait normalement 

expirer le mandat des membres remplacés. 

Les candidatures doivent être exprimées au Président de l'Association quinze jours au moins avant la date 

prévue pour l'Assemblée Générale. 

En cas de vacances ou pour gagner en efficacité, le Comité Directeur peut coopter des membres en 

remplacement ou en supplément. 

 

Article 6 

 

Le Comité Directeur élit chaque année lors de sa réunion qui suit l'Assemblée Générale le Président Général 

parmi ses membres. 

Le Président Général est élu à la majorité absolue des suffrages au premier tour ou, s'il le faut, à la majorité 

relative au deuxième tour de scrutin, celui-ci ne mettant en présence que les deux candidats ayant obtenu le 

plus de voix au premier tour. 

Si le Président Général élu est déjà Président d'une section, il doit choisir l'une de ces deux charges et 

démissionner de l'autre. 

Le Comité Directeur élit également chaque année deux Vice-Présidents, un Secrétaire Général et un 

Secrétaire Général adjoint, un Trésorier Général et un Trésorier Général adjoint. 

Le Bureau Directeur est formé du Président Général, des deux vice-Présidents, du Secrétaire Général et du 

Trésorier Général. 

Le Président Général représente l'Association face aux pouvoirs publics : Justice, Municipalité, Jeunesse et 

Sports,... et dans tous les actes de la vie civile. 

En cas d'absence ou de maladie, il est remplacé par le Vice-Président le plus ancien au Comité Directeur ou, 

à défaut, par le second Vice-Président. 

 

Le Président Général : 
 

- ordonnance les dépenses du Comité Directeur dans le cadre du budget, 

- fixe les jours, heures et lieux de réunion du Bureau Directeur, du Comité Directeur, du Comité Central 

ainsi que l'ordre du jour, 

- suscite et propose au Comité Directeur la formation des Commissions nécessaires qui peuvent 

comprendre des membres autres que ceux du Comité Directeur, 

- fait partie de droit de ces Commissions, 

- participe de droit aux Assemblées Générales et aux réunions des Comités des sections ou délègue un 

Vice-Président. 

 

 



Article 7  
 

Le Comité Directeur peut s'adjoindre un Conseiller Municipal désigné par cooptation entre le Conseil 

Municipal et le Comité Directeur. 

Le rôle de ce membre est d'assurer une meilleure information mutuelle des deux parties et le règlement 

direct de problèmes courants avec les services municipaux. 

Il assiste à toutes les réunions du Comité Directeur avec une voix élective. 

Il est désigné par accord entre le Comité Directeur, le Conseil Municipal et lui-même, tant qu'il est 

Conseiller Municipal. 
 

Article 8  
 

Le Comité Directeur a pour missions essentielles : 

- la répartition entre les sections des subventions et des ressources propres à l'Association, 

- le contrôle de l'utilisation de ces ressources par les sections, 

- l'affectation des heures de salles omnisports aux sections intéressées, 

- l'organisation de manifestations générales, sportives ou autres, pour la promotion du sport, 

- l'étude et le traitement de problèmes d'intérêt commun à plusieurs sections, 

- le conseil et l'assistance aux sections. 
 

Article 9 
 

Le Comité Directeur se réunit au moins une fois par trimestre et chaque fois qu'il est convoqué par son 

Président ou sur la demande du tiers de ses membres. 

La présence de la moitié des membres au moins du Comité Directeur est nécessaire pour la validité des 

délibérations. 

Tout membre du Comité qui aura, sans excuse, manqué à trois séances consécutives pourra être considéré 

comme démissionnaire. 

Il est tenu un procès-verbal des séances. Ces procès-verbaux sont paraphés et classés dans un registre tenu à 

cet effet. 

 

3) ASSEMBLEE GENERALE DE L'ASSOCIATION 
 

Article 10 
 

L'Assemblée Générale de l'Association comprend toutes les sections faisant partie de l'Entente Sportive 

Hagondange. 

Elle se réunit une fois par an au moins (Assemblée Générale Ordinaire) et chaque fois qu'elle est convoquée 

par le Comité Directeur ou sur la demande des sections (Assemblée Générale Extraordinaire), celles-ci 

devant disposer au moins de la moitié des voix totales de toute l'Entente Sportive (cf annexe). 

Son ordre du jour est défini par le Comité Directeur. 

L'Assemblée Générale pourvoit au renouvellement des membres du Comité Directeur dans les conditions 

fixées à l'article 5. 

Elle approuve les comptes de l'exercice clos et vote le budget de l'exercice suivant. 

Elle délibère sur les rapports relatifs à la situation morale de l'Association, à la gestion du Comité Directeur 

et à l'activité sportive des sections. 

Elle débat sur les questions mises à l'ordre du jour. 
 

Article 11  
 

Les décisions de l'Assemblée Générale ne peuvent porter que sur les questions inscrites à l'ordre du jour. 

Elles sont prises à la majorité relative des voix des sections présentes. 

Pour être valable, l'Assemblée Générale doit se dérouler en présence des représentants (les Présidents ou 

leur délégué) de la moitié au moins des sections, celles-ci devant disposer au moins de la moitié des voix 

totales de toute l'Entente Sportive (cf annexe). 

Si ce quorum n'est pas atteint, il est convoqué avec le même ordre du jour une deuxième Assemblée, à six 

jours au moins d'intervalle, qui délibère quel que soit le nombre de sections présentes. 

 

 

 



4) FONCTIONNEMENT DES SECTIONS 
 

Article 12 
 

Chaque section est autonome et responsable, notamment sur les plans sportif et financier ; toutefois, en cas 

de problème, le Comité Directeur se réserve le droit d'effectuer toutes les investigations qu'il jugera 

nécessaires ; ainsi, à l'extrême, une mise sous tutelle de la section concernée est envisageable. 

Le Comité qui dirige la section est élu à l'Assemblée Générale de cette section. 

La section gère les biens matériels de la propriété de l’ESH et dont elle a la responsabilité et les 

infrastructures qu'elle utilise. 

Elle est tenue de présenter ses livres de comptes : 

- à ses membres, lors de son Assemblée Générale, 

- au Comité Directeur à la demande de celui-ci. 
 

Article 13 
 

L'Assemblée Générale de la section a lieu chaque année à une date fixée par le Comité de section, les 

convocations devant être faites au moins deux semaines à l'avance. 

L'Assemblée Générale de la section a pouvoir de décision pour : 

- la détermination du nombre de membres du Comité de section (7 au minimum), 

- l'élection des membres du Comité,  

- l'adoption du Règlement Intérieur de fonctionnement, 

- la fixation du montant des cotisations, 

- l'acceptation du budget prévisionnel, 

- l'approbation des rapports moral, sportif et financier, 

- le choix des grandes orientations. 

L'élection des membres du Comité a lieu au scrutin secret. Seules les élections au tiers sortant pour trois ans 

ou pour une olympiade de quatre ans seront possibles. Le règlement intérieur des sections précisera ce choix. 

Pour être élu, tout candidat doit recueillir la majorité absolue des voix des membres présents ou représentés 

sur justification d'une procuration. Chaque électeur présent à l’Assemblée Générale ne pourra disposer que 

de trois voix au maximum (la sienne plus deux procurations au maximum). 

Est éligible tout membre ayant atteint la majorité légale, jouissant de ses droits civiques et à jour de ses 

cotisations.  Le personnel salarié d’une section ne peut être élu dans son Comité.  

Toutefois, il peut y être coopté avec une voix consultative. De la même manière, d’autres personnes peuvent 

être cooptées dans un Comité de section (jeunes, ...). 

Est électeur tout membre, actif ou dirigeant, âgé de 16 ans au moins au jour de l'Assemblée Générale de 

section et à jour de ses cotisations. Pour les membres de moins de 16 ans, le Règlement Intérieur des 

sections pourra préciser les modalités de participation des parents aux décisions de l’Assemblée Générale 

(voix consultative, ...). 

Les autres décisions de l'Assemblée Générale sont prises à la majorité relative des membres présents ou 

représentés, éventuellement par le vote à main levée, si aucun membre présent ne s'y oppose. 
 

Article 14 
 

Le quorum devant être atteint, les membres du Comité de section élisent chaque année, à la majorité relative 

de leurs voix : 

- le Président de la section, 

- le Secrétaire, 

- le Trésorier. 
 

Ces mandats sont renouvelables. 

Le Comité de section a pour mission d'organiser l'ensemble des activités de la section et de gérer la totalité 

de ses ressources. 

Il agit en responsable dans trois domaines : 

- le sport : écoles, entraînements, compétitions, relations avec la Fédération, la Ligue,... 

- les finances : élaboration du budget, proposition des cotisations, contrôle des dépenses, étude des 

investissements,... 

- la vie du club : étude du Règlement Intérieur, contrôle et discipline, choix et indemnisation de 

l’encadrement, animation extra-sportive, liaison avec le Comité Directeur,... 



Article 14 bis  
 

Le Comité de la section se réunit au moins une fois par trimestre et chaque fois qu'il est convoqué par son 

Président ou sur la demande du tiers de ses membres. 

La présence de la moitié des membres au moins du Comité est nécessaire pour la validité des délibérations. 

Tout membre du Comité qui aura, sans excuse, manqué à trois séances consécutives pourra être considéré 

comme démissionnaire. Cette décision devra être notifiée à l’intéressé par courrier en recommandé.  

Il est tenu un procès-verbal des séances. Ces procès-verbaux sont paraphés et classés dans un registre tenu à 

cet effet. 

 

5) MODIFICATIONS DES STATUTS ET DISSOLUTION 

 

Article 15 

 

Les Statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du Comité Directeur ou des sections, celles-ci 

devant disposer au moins de la moitié des voix totales de toute l'Entente Sportive (cf annexe). 

Cette proposition doit être soumise au moins un mois avant l'Assemblée Extraordinaire réunie à cet effet. 

L'Assemblée doit alors se composer des représentants de la moitié au moins des sections, celles-ci devant 

disposer au moins de la moitié des voix totales de toute l'Entente Sportive (cf annexe). 

Si ces proportions ne sont pas atteintes, l'Assemblée est convoquée de nouveau, mais à six jours au moins 

d'intervalle. Elle peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre de sections présentes. 

Dans tous les cas, les Statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des trois quarts des voix des sections 

présentes à l'Assemblée. 

 

Article 16 

 

L'Assemblée Générale Extraordinaire appelée à se prononcer sur la dissolution de l'Association est 

convoquée spécialement à cet effet et doit comprendre les représentants de la moitié au moins des sections, 

celles-ci devant disposer au moins de la moitié des voix totales de toute l'Entente Sportive (cf annexe). 

Si ces proportions ne sont pas atteintes, l'Assemblée est convoquée de nouveau, mais à six jours au moins 

d'intervalle. Elle peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre de sections présentes. 

Dans tous les cas, la dissolution de l'Association ne peut être prononcée qu'à la majorité des trois quarts des 

voix des sections présentes à l'Assemblée. 

 

Article 17 

 

En cas de dissolution, par quelque mode que ce soit, l'Assemblée Générale désigne deux commissaires 

chargés de la liquidation des biens de l'Association. 

Elle attribue l'actif net, conformément à la loi, à une ou plusieurs associations. 

En aucun cas, les membres de l'Association ne peuvent se voir attribuer une part quelconque des biens de 

l'Association, en dehors de la reprise de leurs apports.  

 

6) FORMALITES ADMINISTRATIVES 

 

Article 18 

 

Le Président doit effectuer au Tribunal d'Instance les déclarations prévues aux articles 55 et suivants du 

Code Civil et concernant notamment : 

 

a) les modifications apportées aux Statuts, 

b) le changement de titre de l'Association, 

c) le transfert du siège social, 

d) les changements survenus au sein du Bureau Directeur.  

 

 



Article 19 

 

Les Statuts, ainsi que les modifications qui peuvent être apportées, doivent être communiqués à la Direction 

Départementale de la Cohésion Sociale dans le mois qui suit leur adoption en Assemblée Générale. 

 

Article 20 

 

Un exemplaire des présents Statuts peut être remis à chaque membre de l'Association qui en fera la demande 

auprès du Secrétaire Général. 

 

 

 

ANNEXE 

 

 

 

Table des voix pour les élections ayant lieu lors de l'Assemblée Générale de l'E.S.H. 

 

1 voix  jusqu’à  25 membres 

2 voix de           26 à  50 membres 

3 voix de           51 à  100 membres 

4 voix de 101 à  200 membres 

5 voix de  201 à  400 membres 

6 voix de  401 à  600 membres 

7 voix de  601 à  800 membres 

8 voix au dessus de  800 membres 

 

Ces statuts ont été adoptés lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 07 Novembre 2016. 

 

 

 

André François, Président Général  

Alain Wagner, Vice-Président Pierre Gasperment, Vice-Président 

Frédéric Orth, Secrétaire Général Fabienne Julita, Secrétaire Adjointe 

Willy Zimmermann, Trésorier Général Gérard Saint-Vanne, Trésorier Adjoint 

Pierre Bauler, assesseur Matthieu Bouillaguet, assesseur 

Gérard Dauber, assesseur Christine Pétry, assesseur 

 



 

Informations, Conseils et Recommandations 

 L'ensemble des Sections se doivent d'êtres labellisées (le fonctionnement de la Section doit 
être en conformité avec les statuts de l'ESH et le règlement intérieur de la Section concernée. 
La non labellisation entraine des sanctions (pouvant aller jusqu'à l'exclusion de l'association). 

 
 L'ensemble des Sections se réunit mensuellement neuf ou dix fois par saison (Comité central). 
 
 Il est fortement recommandé que chaque Section soit représentée. La présence du Président 

n'est pas obligatoire, mais il devra désigner une ou deux personnes qui seront les 
"Correspondants ESH". 
Ceux-ci seront chargés de transmettre le compte-rendu d'activité de leur Section respective. 
Ils sont chargés également de communiquer toutes les informations et directives du Comité 
Directeur (verbalement ou par un document "papier") à leur Président qui diffusera celles-ci à 
l'occasion de la réunion de Comité de Section. 

 
 Le Comité Directeur se réunit également (douze membres) chaque mois. Un membre 

supplémentaire peut être coopté (sauf si se présentant aux élections de l'AG de l'omnisport, il 
n'est pas élu).  

 
 Le Président de la Section désigne également un Correspondant "Trafic" chargé des 

réservations. 
 
 Le Président se doit de respecter l'échéancier (voir plus loin ce document) sur l'année qui est 

établi par le secrétaire général de l'ESH. 
 
 Un point flash sur la situation de la trésorerie est effectué à chaque réunion de Comité. 
 

 Une copie du compte-rendu de réunion de comité est obligatoirement envoyée au Siège de 

l'ESH (soit par email : eshagondange@bbox.fr soit en version "papier"). 

 

Pour tout autre conseil, question, ou information : se renseigner au 

siège de l'Entente Sportive : 

 par téléphone : 03-87-72-21-93 

 par email : eshagondange@bbox.fr 

 sur place en direct : ouvert du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30   

 

 

 



 

 

ÉCHÉANCIER de l’ESH 

De façon à rendre la tâche des Sections plus aisée, voici un échéancier pour ne pas 

oublier les points les plus importants ; à ce sujet, le Comité Directeur souhaite une 

bonne collaboration de la part des Sections qui devra se manifester par le 

respect impératif des échéances données.  

Début SEPTEMBRE 

Actualisation de différents dossiers 

(assurances ‘’ESH’’ ; assurances des déplacements associatifs ; cercles privés). 

Fin SEPTEMBRE 

Retour au Comité Directeur :  

1 - du formulaire concernant la subvention du Conseil Départemental 

     (élaboration des projets d’actions ou choix de la subvention par licencié). 

2 - du formulaire relatif à l’assemblée générale de l’ESH.   

OCTOBRE 

1 - Annonce aux Sections du montant exact des subventions municipales. 

2 - Gestion des buvettes annuelles. 

3 - Elaboration des projets du Conseil Départemental.  

NOVEMBRE 

Annonce aux Sections du nouveau Comité Directeur. 

DECEMBRE 

1 - Retour du 1er état des chèques sports et chèques fidélité. 

2 - Retour du 1er état du listing des membres des Sections. 

3 - 1er versement aux Sections.  

FEVRIER 

Retour du second état du listing des membres des Sections. 

 

MARS 

1 - Retour du reliquat des chèques sports et chèques fidélité. 

2 - Préparation des dossiers du CNDS. 



3 - Préparation du Challenge Pierre-PORTENSEIGNE  

MAI 

1 - Annonce aux Sections du planning des réunions de la prochaine saison. 

2 - Demande aux Sections de leurs créneaux d’entrainement pour la prochaine  

      saison. 

JUIN 

1 - Second versement aux Sections. 

     (avec allocations aux frais d’organisation des réunions mensuelles) 

2 - Distribution aux Sections des documents (feuilles CR, planning des salles,  

      notices relatives à la subvention municipale et des notices de renseignements.) 

3 - Finalisation du listing des membres. 

4 - Versement de l’acompte de la subvention municipale. 

5 - Informations relative à l’Elite Sportive et aux journées Bénévolat / Nautilia. 

 

JUILLET - AOUT 

1 -  Clôture des comptes le 30 juin 

      (avec le visa du président de la Section). 

2 - Contrôles des Livres de Comptes en juillet et août 

3 - Retour impératif de la notice relative à la subvention municipale et de la fiche  

      de renseignements avant le 31 août. 

 

RECOMMANDATIONS IMPORTANTES 

 

Réunions de Comité :  

1 réunion bimestrielle minimum (avec CR au Siège de l’ESH). 

Composition du Comité :  

communication au Siège à chaque modification du bureau directeur. 

Assemblée Générale Ordinaire :  

1 fois par an (avec CR au Siège de l’ESH et en Mairie à l’Adjoint aux Sports). 

Comités Centraux :  

représentation obligatoire de chaque Section. 

Contrôle des Comptes :  

ne peut se faire qu’avec les pièces comptables, les relevés bancaires et le  

fichier informatique. 

 

 

m.à.j : ESH avril 2015 



 

Formation des dirigeants de l'Entente Sportive Hagondange 

L'Assemblée Générale Ordinaire d’une Section 

INFORMATIONS RELATIVES À LA TENUE D'UNE ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Conformément aux Statuts de l'Entente Sportive Hagondange, chaque Section doit convoquer une 

Assemblée Générale Ordinaire par saison. 

Les invitations doivent être envoyées ou distribuées à chaque membre au moins quinze jours avant la 

tenue de l'Assemblée Générale (cf R.I. de la Section). 

Une invitation doit également être adressée en mairie et à l'E.S.H. 

Ordre du Jour type d'une Assemblée Générale 

a) rapport moral présenté par le Président, soumis au vote. 

b) compte-rendu d'activité présenté par le Secrétaire 

c) bilan sportif présenté par un Cadre Technique 

d) compte-rendu du bilan financier et du budget prévisionnel, présenté par le Trésorier, sont 

soumis au vote. 

e) rapport des vérificateurs aux comptes et quitus au Trésorier 

f) désignation des vérificateurs aux comptes pour la saison suivante 

    (Une rotation est recommandée) 

g) fixation du montant des cotisations pour la saison suivante 

h) élections des membres du Comité, soumis au vote. 

i) parole aux invités 

j) remise de récompenses (facultatif) 

k) questions diverses  

l) clôture de la séance 

 

Définitions et Contenus 

a) Rapport Moral : 

Le Président fait un constat de la saison écoulée, trace les grandes lignes des activités passées et 
envisagées et définit les orientations qu'il entend donner à la Section  

 
b) Compte-rendu d‘Activité : 

Le Secrétaire liste l'ensemble des activités sportives et extra-sportives 

c) Bilan Sportif : 

Un Cadre Technique désigné par le Comité de Section rend compte des résultats obtenus la 
saison passée, les commente et fait part des objectifs pour la saison à venir 
 

d) Compte-rendu Financier : 

Le Trésorier présente le budget de la Section ainsi que le prévisionnel de la saison suivante. 
(cf rubriques des livres de comptes - attention : le budget prévisionnel doit être adopté lors de 
l'Assemblée Générale) 
 

e) Rapport des Vérificateurs aux Comptes : 



Ces personnes proposent ou non que quitus soit donné au Trésorier suite au contrôle qu'ils ont 
effectué  
 

f) désignation des vérificateurs aux comptes pour la saison suivante : 

Deux personnes sont sollicitées ; le Trésorier mettra à la disposition de ces personnes les pièces 
comptables de la Section (livre de comptes, relevés de banque, justificatifs, ...) quinze jours avant 
l’Assemblée Générale. Les vérifications s'effectuent en présence du (de la)  Trésorier(e) à une 
date convenue 
 

g) fixation du montant des cotisations pour la saison suivante : 

À adopter par l'Assemblée Générale sur proposition du Comité de la Section 
 

Elections : 
 
Seuls les membres électeurs, licenciés et à jour de leur cotisations peuvent participer aux 
différents votes de l'AG en cours.  

 
h) Elections des membres du Comité 

La composition du Comité de la Section ainsi que le mode de renouvellement des personnes 
élues sont définis par le Règlement Intérieur de la Section.  
Tout acte de candidature doit être pris en considération, sous réserve que la personne 
concernée puisse se présenter aux élections  

Le mode de scrutin peut s'effectuer soit : 

 à bulletin secret 

 à main levée, sous réserve qu'aucune personne présente à l'Assemblée ne s'y oppose,  

 de façon individuelle et par candidat  

 de façon globale, pour l'ensemble des candidats, sous réserve qu'aucune personne présente à 

l'Assemblée ne s'y oppose 

Dans la limite des postes à pourvoir, sont élus les candidats ayant obtenu la majorité absolue au 

premier tour de scrutin ou la majorité relative au second tour de scrutin, par ordre décroissant des 

voix obtenues. 

Les membres du Comité se réunissent dans les huit jours qui suivent l'Assemblée Générale pour 

élire le Comité Directeur de la Section et les responsabilités de chacun (modes de scrutins 

identiques que pour l'Assemblée Générale). 

Composition du Comité de Section (composition recommandée) 

Dans tous les cas : le Comité doit se composer au minimum de sept personnes 

- Président(e)  

- Vice-président (facultatif)  

- Secrétaire  

Secrétaire-adjoint (facultatif)  

- Trésorier(e)  

Trésorier-adjoint (facultatif) 



- Assesseurs 

Dispositions particulières : 

- En cas d'absence du Président de la Section, la présidence de séance peut revenir au membre du 

Comité le plus âgé.  

- Les modifications du Règlement Intérieur de la Section doivent être adoptées en Assemblée Générale.  

Avant toute modification, l'avis de la Commission des Statuts de l'ESH devra être demandé (conformité 

avec la législation). 

Le Comité de Section 

INFORMATIONS RELATIVES A LA COMPOSITION D'UN COMITÉ DE SECTION  

Le Comité de Section émane du résultat des élections de l'Assemblée Générale Ordinaire ou 

Extraordinaire de la Section. 

Les résultats des élections sont obligatoirement notifiés dans le compte-rendu de l’Assemblée. 

Toute décision d’un Comité de Section doit faire l'objet d'un vote (attention au quorum ; acceptation ou 

rejet de la proposition à la majorité relative ; en situation d'égalité de voix, la voix du plus ancien du 

Comité de la Section est prépondérante). 

Toute décision doit être notifiée dans le compte-rendu de réunion. 

Le Comité d'une Section est composé de 7 membres au minimum (selon les statuts de l'ESH)  

Selon l'intensité et la diversité de l'activité de la Section, il est possible de mettre en place des 

Commissions et de nommer des responsables (Commissions Sportives, Animation,...). 

Chaque membre élu a une voix élective : Un cadre technique de la Section peut être coopté au sein du 

Comité avec voix consultative. 

Sa présence aux réunions se justifie en fonction de l'ordre du jour, qui est établi par le Bureau Directeur 

de la Section. 

Le Président, le(s) Vice-Président(s), le Secrétaire et le Trésorier composent le Bureau Directeur de la 

Section. 

Cooptation : 

Dans le respect du Règlement Intérieur de la Section, le Comité peut, le cas échéant, coopter d'autres 

membres de la Section avec voix consultative. Il est exclu qu'un membre, qui, candidat, n’a pas été élu 

en Assemblée Générale, soit coopté au sein du Comité. 

Démission : 

Tout membre du Comité peut démissionner à tout moment. Cependant, il doit adresser par écrit sa 

lettre de démission à son Président. 

Exclusion : 

Cette situation doit rester exceptionnelle et être en accord parfait avec les Statuts de l’ESH et le 

Règlement Intérieur de la Section ; par ailleurs, le Comité Directeur de l'ESH doit être averti dès que 

possible. 



Définition des tâches et des responsabilités des membres du Comité (liste non 

exhaustive) 

Président : 

- Détermine avec son Comité les orientations sportives et extra-sportives de la Section. 

- Veille à atteindre les objectifs fixés. 

- Préside les réunions du Bureau Directeur et du Comité. 

- Etablit, en concertation avec le Bureau Directeur, l'ordre du jour des réunions - Est le responsable 

direct de la Section vis-à-vis du Comité Directeur de l'ESH et des institutions fédérales de la discipline 

pratiquée. Il sera reconnu comme responsable juridique vis à vis du Comité Directeur. 

- Est responsable des comptes et du patrimoine de la Section. 

- A le devoir de préserver :  

a) les intérêts directs et indirects de la Section, 

b) l'intérêt collectif par rapport à l'intérêt particulier. 

- A le devoir de faire respecter : 

a) les Statuts de l'ESH, 

b) le Règlement Intérieur de la Section. 

- A un rôle de représentation de la Section aux diverses manifestations de l'ESH, de la Ville et autres 

(avec pouvoir de délégation en cas d'indisponibilité).  

- A un rôle de conciliateur en cas de conflits pouvant survenir dans la Section (en toute équité). 

- Est un meneur d’hommes ainsi que le garant du bon fonctionnement de la Section. 

 

Secrétaire : 

- Effectue l'ensemble des tâches administratives de la Section en relation avec : 

a) les institutions fédérales de la discipline pratiquée (affiliation, engagements, licences,...), 

b) le Comité Directeur de l'ESH, 

c) la Ville de Hagondange. 

- Rédige les compte-rendus des réunions du Comité et des Assemblées Générales. 

- Gère les inscriptions des membres (licences, certificats médicaux, assurances,...). 

- Travaille en relation étroite avec le Président. 

- Est la cheville ouvrière de la Section. 

 

Trésorier : 

Est le responsable direct des finances de la Section vis-à-vis du Président de la Section. 

- Gère l'ensemble des comptes de la Section (livres, pièces comptables,...). 

- A un important rôle informatif et analytique sur les finances de la Section. 

- Effectue un point “flash” de la situation financière de la Section à chaque réunion de Comité. 

- Evalue et gère le patrimoine de la Section. 

- Etablit en concertation avec le Bureau Directeur le budget prévisionnel de la Section. 

- Entretient (au sens large du terme) le relationnel avec la banque gestionnaire du ou des comptes de la 

Section. 

- N'effectue le règlement des opérations que sur pièces justificatives. 

- Est le travailleur de l’ombre de la Section. 

 

 

 



Rôles des Commissions : 

Un Bureau Directeur de Section voit son travail grandement facilité par la mise en place de diverses 

Commissions. 

Celles-ci se réunissent pour travailler sur une opération ou un projet, “digèrent” l'essentiel et 

proposent leurs travaux, suggestions et conclusions au Comité de Section pour une prise de décision. 

 

Section en cessation d'activités ou en mise en veille : 
 

Dans ces deux situations exceptionnelles, un “état des lieux” (bilan financier et du patrimoine) est 

effectué par le Comité Directeur de l'ESH et le Bureau Directeur de la Section. 

En cas d'anomalies constatées, le Président de la Section est considéré comme responsable à part 

entière. 

De ce fait, le Comité Directeur de l'ESH se réserve le droit de donner les suites qu'il juge nécessaires 

(judiciaires comprises) afin de régulariser la situation. 
 

Le patrimoine des Sections constitue les biens propres de l'Entente Sportive 

Hagondange. 
 

En raison de l'importance des droits et des devoirs des Comités de Section, ceux-ci se doivent d'être 

sérieux, compétents et non fragilisés par la présence de personnes complaisantes. 
 

Le fonctionnement des associations. 
 

Sur quels textes s'appuyer en cas de litige ?  

- la loi (code civil local, ...) 

- les statuts de l'association 

- le règlement intérieur de l'association 

- les compte-rendus : des assemblées générales, des réunions de comité 
 

Points importants 
 

- adaptation des statuts et du règlement intérieur 

- rédaction des compte-rendus 

- habilitation des structures prenant les décisions (notion de quorum) 

- conservation des documents (mode et durée) 
 

Le traitement d'une situation 
 

1- identifier la situation 

---> Compétences d'écoute 

2 - se renseigner 

---> Utilisation de compétences extérieures 

3 - réfléchir 

---> Compétences de prévisions 

4 – décider 

---> Attention à l'habilitation de la structure qui décide 

5 - organiser 

---> Compétences de planification 

6 - contrôler 

---> Compétences d'adaptation 

 

 



 

Guide pratique d'utilisation et consultation des modules 

réservés aux dirigeants sur notre site internet 

http://www.eshagondange.fr 

 

 

 



  

Les Services à Disposition des Sections 

 

Les véhicules de transports en compétitions (utilisables après réservation) 

 

   

Les Salles de réunions et de convivialité (utilisables après réservation) 

 



   

La cuisine et le secrétariat (utilisables après réservation) 

 

Les Outils Informatiques à disposition des Sections 

(en complément des formulaires de « l'Espace Dirigeants ») 

 

Image du Logiciel de Comptabilité (sous Excel.) 

IMPORTANT : Les pièces comptables sont à archiver pendant 10 ans 



 

Image du Logiciel de Gestion des Membres (sous Excel.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Les Grands Evénements de l'ESH 
 

1967/68 Rencontre internationale préolympique de Gymnastique féminine 

France/Pologne 

1968 Match de Handball Hagondange renforcé / URSS 

1970 Match de Handball Danemark / Islande dans le cadre du championnat 

du Monde 

1977/78 Championnat FIRA de Rugby France A / Tchécoslovaquie 

1977/78 Match de Volley-Ball Maizières les Metz / Luxembourg 

1981 Tournoi de France de Handball Japon / Suisse et France / Pologne 

1981/82 Match de Basket Joeuf / Luxembourg 

1982/83 Match de Basket SLUC Nancy / Luxembourg 

1982/83 Match de Volley-Ball France /Allemagne (Espoirs) 

1983/84 Matchs de Basket Limoges / Orthez et St Avold / Mulhouse 

(handisport) 

1985/86 Match de Basket RC Paris / Dudelange (Luxembourg) 

1986/87 60èmes Championnats de France de Tennis de Table 

1987/88 Championnat de France et d’Europe « Police » d’Haltérophilie au 

COSEC 

1988/89 Match de Basket France / Hollande (handisport) 

1989/90 Match de Basket de Coupe d’Europe Dudelange / Kaunas 

1989/90 Match de Volley-Ball France (Militaires) / Epinal 

1990/91 Match de Basket Algérie / Dudelange et finale du trophée Walibi sur la 

place Jean Burger (6 éditions au total) 

1990/91 Match de Handball France / RFA (1ère victoire historique de la France 

face à la RFA)  

1990/91 1er tournoi International de la St-Etienne en Volley-Ball France, 

Hongrie, Espagne et Allemagne (espoirs garçons) 

1990/91 Championnat de Moselle de Pétanque (doublette mixte) et Grand Prix 

de la Ville de Hagondange organisés sur la place Jean Burger 

1991/92 2ème Tournoi International de la St-Etienne en Volley-Ball France, 

Hongrie, Espagne et Portugal (espoirs garçons) 

1992/93 ½ finales et finales du championnat de France minimes garçons en 

Basket 

1992/93 Match de Volley-Ball France / Allemagne (féminines espoirs) 

1992/93 Stage International d'Aïkido au Palais des Sports 

1992/93 Finales du championnat de France Nationale 3 masculins en Volley-

Ball 



1993/94 ½ finales et finales de la Coupe de France séniors garçons en Basket 

1993/94 Championnat de France et Tournoi des 3 frontières (Bras de Fer) sur 

le site de la Ballastière organisés par la section Haltérophilie 

1994/95 Tournoi des CERHN et Tournoi de l’équipe de France A’ en Basket 

1995/96 Première Marche Populaire IVV 

1996/97 Championnat de zone au COSEC en Force Athlétique 

1997/98 Organisation de la 2ème édition des « Gymfolie’s » 

1998/99 Grand gala de Gymnastique « Les Anneaux d’Or », avec la présence 

de l’équipe de France junior, de Gilles STABLO, international espoir 

mosellan, de Monsieur KARBANENKO champion d’Europe, et du 

groupe GRS du pôle de Strasbourg 

1998/99 8ème grand prix National GFL (Gymnastique Forme et Loisir) 

1999 France / Roumanie et France / Croatie (tournoi de France – Handball 

féminin) 

2001/02 Match de Basket SLUC Nancy / Bree (Belgique) 

2002/03 Matchs de Basket Trèves, Bree et Golbey-Epinal 

2002/03 Organisation du Championnat de France de Culturisme à la salle Paul 

Lamm 

2002/03 Championnat de Moselle de Pétanque (doublette mixte) et Grand Prix 

de la Ville de Hagondange organisés sur la place Jean Burger 

2002/03 Organisation de la 3ème édition des « Anneaux d’Or » avec 

démonstration de l’équipe de France « tumbling, trampoline et 

acrosport » 

2003/04 Matchs de Basket SLUC Nancy/Bree et Golbey-Epinal/Bree 

2003/04 Championnat de Moselle de Pétanque (doublette provençale) et Grand 

Prix de la Ville de Hagondange organisés à l'Espace Ballastière 

2004/05 Organisation d’une course pédestre pour les jeunes 

2004/05 Championnat de Moselle de Pétanque (doublette provençale) et Grand 

Prix de la Ville de Hagondange organisés à l'Espace Ballastière 

2005/06 Organisation du tournoi des 6 nations de Basket Séniors filles : 

France-Russie-Chine-Grèce-Lettonie-Turquie 

2005/06 Organisation d’une course pédestre pour les adultes 

2005/06 Coupe de France de Pétanque – ¼ de finale contre Crépy en Valois 

(région parisienne) organisée au Boulodrome 

 

 

 

Liste non exhaustive 



Les titres et accessions 
1973 Handball ½ finaliste aux championnats de France cadets 

1975 Handball ½ finaliste aux championnats de France juniors 

1976 Handball ½ finaliste aux championnats de France juniors 

1984 Accession en Nationale 3 du Handball  

1985 Accession en Nationale 2 du Handball 

1994 Coupe de France au pistolet 25 m. (Mr MERIGGIOLA-Melle BERTON-Mr SIMON) 

1997 Titre de champion du Monde pour Alphonse CUCUZZELLA en Force Athlétique 

2001 Titre de vice-champion du Monde pour Alphonse CUCUZZELLA en Force 

Athlétique 

2001 Titre de champion d'Europe en "Armes Anciennes" pour Roland THOMES 

2002 Titre de champion du Monde pour Alphonse CUCUZZELLA en Force Athlétique 

2002 Titre de vice-champion du Monde en "Armes Anciennes" pour Roland THOMES 

2003 Titre de vice-champion d'Europe en "Armes Anciennes" pour Roland THOMES 

2004 Titre de champion du Monde en "Armes Anciennes" par équipe pour Roland 

THOMES 

2005 Médaille de Bronze aux championnats d'Europe en "Armes Anciennes" pour 

Roland THOMES 

2006 Accession en Nationale 3 des féminines en Volley 

2006 Titre de champion du Monde en "Armes Anciennes" par équipe pour Roland 

THOMES 

2006 Titre de vice-championne du monde en "Armes Anciennes" pour Charlène 

FOURRIER 

2006 Titre de vice-champion d'Europe en "Silhouettes Métalliques" par équipe pour 

Martin WELTER 

2007 Les séniors sont champions Honneur d’Alsace-Lorraine et accèdent en Fédérale 

3 en Rugby 

2007 Titre de champion du Monde pour Alphonse CUCUZZELLA en Force Athlétique 

2007 1ère sélection en équipe de France de Force Athlétique pour Mickaël REQUIER 

(Catégorie "Cadet") 

2012 Accession en Nationale 2 des féminines en Volley 

2016 Accession en Elite des Féminines en Volley 

          (La Section renonce la montée pour des raisons budgétaires) 

 

 

 

 

Liste non exhaustive 

 



 

 


